
D) Réservé à la douane.
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Désignation commerciale
No des marchandises et, Poids Pays
d'or- le cas échéant ou d'ori- Réservé à
dre marques et numéros Nombre quantité Valeur* gine** la douane

1 2 3 4 5 6 7 8

À reporter

*Valeur commerciale dans le pays d'émission du carnet.
**S'il est différent du pays d'émission du carnet.
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SOUCHE DE RÉEXPORTATION N0 ..... CARNET A.T.A. N° ....

1. Les marchandises énumérées à la liste générale sous le(s) n0(8) ........

importées temporairement sous le couvert du (des) volet(s) d'entrée
n °(*).. .......... ........ .. . . . . .. ..................... .. . . .
du présent carnet, ont été réexportées*

2. Mesures prises à l'égard des marchandises représentées mais non
réexportées

3. Mesures prises à l'égard des marchandises non représentées et non
destinées à une réexportation ultérieure*............. ...........

4. Enregistré sous le n°* ...... ......... ................................

(Bureau de douane) (Lieu) (Date) (Signature et Timbre) [SCEAU]

VOLET DE RÉEXPORTATION N° .... . CARNET A.T.A. N....

A) Le carnet est valable jusqu'au ............ ............... inclus.
Délivré par........... ................................
Titulaire ........... . .... ....................................
Représenté par* ........................... ...............

*Biffer s'il y a lieu.
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